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Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Excellences, Mesdames et Messieurs,
La République du Bénin se réjouit de prendre part à cette 29e session du Comité et de vous présenter, conformément à l’article 29, paragraphe 1, son rapport initial sur la mise en œuvre de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
Situé en Afrique de l’Ouest, le Bénin est un État de 114 763 km², bordé par le Togo, le Nigéria, le Burkina Faso et le Niger, et doté de 121 km de littoral sur le golfe de Guinée. Avec une population estimée à 13 millions d’habitants en 2025, le Bénin est une terre de diversité culturelle et linguistique où coexistent harmonieusement de multiples communautés. Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur la promotion et la protection des droits de l’homme dans le contexte de la lutte antiterroriste, lors d’une visite récente, a pu constater la solidité de nos institutions et l’effort constant pour concilier sécurité et respect des droits humains.
Sur le plan politique, le Bénin est un État de droit et de démocratie pluraliste. Depuis la Conférence nationale de 1990, il a consolidé des institutions garantes de la dignité humaine, des droits fondamentaux et des libertés publiques. La décentralisation engagée en 2003 rapproche l’action publique des citoyens. Plus récemment, l’adoption en mars 2025 d’une loi sur la chefferie traditionnelle a clarifié le rôle des autorités coutumières dans la cohésion sociale, la préservation des identités culturelles et le développement local, préfigurant une articulation originale et inclusive entre modernité institutionnelle et traditions légitimes au service de la paix civile.
La délégation que j’ai l’honneur de conduire à cette session est composée essentiellement de M. Angelo DAN, Ambassadeur, Représentant permanent adjoint du Bénin auprès de l’Office des Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève. Elle est appuyée par diverses administrations et autorités judiciaires et policières, connectées depuis Cotonou. Nous sommes tous disposés à coopérer pleinement et en toute transparence au dialogue constructif que vous avez bien voulu ouvrir.
Je voudrais, à ce propos, réaffirmer le plein soutien de mon pays aux travaux de votre illustre instance, ainsi que notre engagement constant à contribuer activement à l’éradication de ce fléau.
Monsieur le Président,
Le territoire de l’actuel Bénin, marqué par son histoire, rappelle que les disparitions forcées ne sont pas seulement une réalité contemporaine, mais s’inscrivent dans une mémoire collective de privations arbitraires de liberté. Notre pays fut, durant des siècles, l’un des points de départ de la traite négrière transatlantique, qui a arraché des millions de femmes, d’hommes et d’enfants à leurs familles, à leurs communautés et à leur terre natale. La déportation du Roi Béhanzin, bien qu’inscrite dans un autre cadre historique, a produit des effets de rupture et d’arrachement qui dialoguent douloureusement avec cette mémoire.
Cette tragédie universelle peut être regardée comme une forme massive et systématique de disparition – des personnes privées de liberté, déportées et effacées de la protection de la loi et de leurs proches. C’est pourquoi le Bénin se sent un devoir moral particulier : que jamais plus des êtres humains ne soient condamnés à l’invisibilité, à l’oubli ou au silence.
Cet engagement s’inscrit aussi dans la démarche mémorielle qui a conduit à l’adoption à l’unanimité par l’Assemblée nationale de la loi n° 2024-31 portant reconnaissance de la nationalité béninoise aux Afrodescendants. La lutte contre les disparitions forcées s’inscrit, pour nous, dans une continuité historique : hommage à ceux qui ont souffert hier, engagement ferme pour que cela ne se reproduise jamais aujourd’hui ni demain. L’engagement du Bénin dépasse la technique juridique : il s’ancre dans une histoire humaine universelle qui fonde la sincérité de notre démarche.
Le rapport soumis à votre appréciation, transmis en septembre 2021, couvre la période 2017–2020. Il a été élaboré selon une approche inclusive et participative, associant les administrations publiques, la Commission béninoise des droits de l’Homme (CBDH) ainsi que de nombreuses organisations de la société civile, tant au stade de la collecte des données qu’à celui de la validation.
Depuis la ratification de la Convention, le 2 novembre 2017, le Bénin a entrepris d’intégrer ses exigences de prévention, d’enquête et de réparation dans son ordre juridique et dans ses pratiques administratives et judiciaires.
Des progrès importants ont été réalisés, notamment l’incrimination autonome de la disparition forcée, la responsabilité hiérarchique et l’alignement de la législation nationale sur les standards internationaux. 
La Constitution révisée en 2019 consacre, à son article 15, le droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l’intégrité de la personne, et, à son article 19 (2), l’obligation de désobéir à tout ordre manifestement illégal, y compris lorsqu’il s’agit d’actes de disparition forcée. Dans le même esprit, le Code pénal, aux articles 464 et 465, érige la disparition forcée en crime de droit commun et en crime contre l’humanité lorsqu’elle revêt un caractère généralisé ou systématique, tandis que la loi n° 2020-23 du 29 septembre 2020 renforce le Code de procédure pénale en rendant imprescriptibles les crimes graves, dont la disparition forcée.
Sur le plan institutionnel et opérationnel, les juridictions criminelles ordinaires sont compétentes pour connaître de ces infractions, et la Cour de répression des infractions économiques et du terrorisme (CRIET) peut intervenir lorsque des éléments liés au terrorisme ou à la criminalité organisée sont en jeu. 
La Commission béninoise des droits de l’Homme, qui abrite le Mécanisme national de prévention de la torture, exerce une vigilance accrue dans l’ensemble des lieux de privation de liberté. Au cœur de notre dispositif figure le registre national unifié et digitalisé des privations de liberté, mis en place par le Ministère de la Justice : il assure la traçabilité en temps réel des arrestations, des gardes à vue, des détentions et des transfèrements, grâce à son interconnexion avec les parquets et les établissements pénitentiaires, prévient toute détention occulte, garantit un accès sécurisé aux autorités judiciaires et de contrôle, facilite la notification rapide aux familles et aux conseils, et permet la production de statistiques utiles aux politiques publiques. Ce registre est complété par une base nationale recensant les infractions déclarées et constatées par les unités de police, y compris les enlèvements signalés, et l’ensemble est soutenu par des formations régulières destinées aux forces de sécurité, au personnel pénitentiaire et aux magistrats afin d’améliorer la prévention, la détection et la documentation des situations à risque.
S’agissant de la réparation, le droit des victimes est pleinement reconnu : dans l’attente, le cas échéant, d’un mécanisme dédié, les juridictions civiles et pénales peuvent allouer des dommages-intérêts et ordonner des mesures de réhabilitation. L’accès aux recours est facilité par la diversification des mécanismes de plainte et de dénonciation, y compris au moyen de plateformes numériques sécurisées, les signalements anonymes étant encadrés par des garanties procédurales qui préviennent la calomnie tout en permettant l’alerte. Enfin, le Bénin applique strictement le principe de non-refoulement et s’interdit d’expulser ou d’extrader quiconque vers un pays où elle courrait un risque de disparition forcée.
Monsieur le Président,
Le rôle de la société civile mérite une mention particulière. La CBDH, Amnesty International Bénin, ACAT Bénin et de nombreuses associations locales contribuent à la sensibilisation, à la documentation et au suivi des cas signalés.
À côté des structures institutionnelles, il existe également au Bénin des mécanismes communautaires originaux de recherche des personnes disparues. Les communautés locales coordonnent les radios de proximité, les réseaux sociaux, les autorités décentralisées et des acteurs uniques – les gongonneurs (crieurs publics traditionnels) – qui mobilisent la population et relient rapidement l’information dans les villages et quartiers. Cette hybridation de moyens modernes et traditionnels illustre la créativité et l’efficacité de nos sociétés dans la prévention et la réponse aux disparitions.
Nous savons cependant qu’une protection efficace exige une synergie renforcée entre pouvoirs publics, institutions indépendantes, société civile et communautés.
Monsieur le Président, distingués membres du Comité,
Des défis subsistent toutefois, en particulier la sensibilisation accrue des acteurs judiciaires et communautaires, la consolidation des dispositifs d’alerte et le renforcement des mécanismes de réparation et d’accompagnement des victimes. 
Le Bénin demeure résolument engagé à consolider ses efforts. Nos priorités actuelles et futures incluent :
· l’utilisation optimale et l’extension du registre national digitalisé des privations de liberté comme outil de transparence, de traçabilité et de prévention ;
· le renforcement des mécanismes de réparation et de soutien pluridisciplinaire aux victimes et à leurs familles ;
· l’élargissement de la sensibilisation auprès des communautés, des autorités locales, des forces de sécurité et des acteurs judiciaires ;
Nous accueillons ce dialogue dans un esprit d’ouverture, de transparence et d’apprentissage. Vos recommandations nous aideront à affermir encore nos pratiques et à faire de la prévention des disparitions forcées un pilier inébranlable de notre État de droit.
Je vous remercie de votre très aimable attention.
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